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Une nouvelle res-
source technique, 
le « Recueil sur les 
transferts monétaires 
et la violence basée 
sur le genre : conseils 
pratiques à l’inten-
tion des profession-
nels de l’humanitaire 
» devrait paraître en 
mai 2019.
Ce recueil de conseils 
est le fruit des efforts 
de 15 organisations 
qui ont contribué 
par leur expertise 
à sa création, à sa 
conception et à sa 
révision. Le pro-

cessus a été mené et financé grâce au soutien de CARE USA et 
préparé par Joanna Friedman, consultante indépendante, pour 
le compte de CARE USA et du Groupe consultatif sur les TM et la 
VBG du Groupe de référence sur les Directives relatives à la VBG.
Cette ressource apporte une contribution directe à l’axe de tra-
vail 3 du Grand Bargain sur les transferts monétaires, et à son 
sous-axe de travail sur le genre et les transferts monétaires. 
Elle contient de fortes références aux axes de travail 2 et 6, 
Localisation et participation.
L’objectif du Recueil est d’aider les acteurs humanitaires et les 
communautés touchées par les crises et les conflits à :
intégrer l’atténuation des risques de VBG et dans certains cas, 
la prévention de la violence basée sur le genre (VBG) dans les 
interventions sous la forme de transferts monétaires (TM) ; et 
intégrer les TM dans la prévention de la VBG et la lutte contre 
la VBG s’il y a lieu. Ce recueil est destiné aux :
•	 professionnels de l’humanitaire sur le terrain, dans tous les 

domaines ou secteurs de la réponse humanitaire, qui ont 
recours aux transferts monétaires dans leurs programmes.

•	 spécialistes de la VBG qui envisagent de recourir aux TM 
dans leurs programmes ;

•	 membres de l’équipe humanitaire du pays (EHP) ;
•	 coordinateurs humanitaires (CH) et donateurs qui 

conseillent et suivent les équipes et les partenaires 
concernant l’intégration de la VBG.

Le document aide les professionnels à faire la distinction entre :
•	 l’atténuation des risques de VBG dans les TM et
•	 les moyens potentiels par lesquels les TM peuvent contri-

buer à prévenir et à lutter contre la VBG.
•	 déterminer les mesures pratiques que les acteurs du 

secteur technique/des TM et autres acteurs humanitaires 
peuvent prendre pour identifier et atténuer les risques de 
VBG dans les TM.

•	 déterminer les mesures pratiques que les spécialistes de 
la VBG peuvent prendre pour intégrer les TM permettant 
de prévenir la VBG dans leurs programmes de lutte contre 
la VBG.

S’inspirant des bonnes pratiques de la littérature grise publiée 
et à venir ainsi que d’entretiens avec des experts et d’études 
de cas sur le terrain, le Recueil met en exergue les actions 
essentielles, les pratiques prometteuses et les enseignements 
tirés sur ce sujet. Ce recueil a été conçu comme un document 
d’accompagnement des Directives pour l’intégration d’inter-
ventions ciblant la violence basée sur le genre dans l’action 
humanitaire du Comité permanent interorganisations (IASC) 
de 2015 et de sa ressource d’accompagnement, le Guide de 
poche de la VBG.

Les Directives relatives à la VBG se concentrent sur les ac-
tivités d’atténuation des risques de VBG qui devraient être 
entreprises dans tous les secteurs de la réponse humanitaire, 
tandis que ce recueil rassemble des conseils pratiques sur 
l’atténuation des risques de VBG pour tous les acteurs huma-
nitaires ayant recours aux TM. Ce recueil peut également être 
utilisé comme un outil de plaidoyer pour rappeler à tous les 
professionnels, responsables et coordinateurs sur le terrain 
leur responsabilité d’intégrer l’atténuation des risques de VBG 
dans les programmes de TM et les programmes sectoriels.

Il débute par une brève section de conseils généraux (Partie 
I), puis expose les principaux éléments à prendre en consi-
dération tout au long des phases du cycle du programme 
humanitaire et guide l’utilisateur selon son orientation ou sa 
spécialisation.
La Partie II s’adresse aux spécialistes des TM et/ou aux 
spécialistes sectoriels, aux coordinateurs de clusters ou aux 
coordinateurs humanitaires et aux donateurs ; la Partie III 
s’adresse aux spécialistes de la VBG ainsi qu’aux coordinateurs 
et donateurs qui se concentrent sur ce domaine.
Le document contient des liens hypertextes vers des docu-
ments essentiels, des liens vers les sections techniques corres-
pondantes de la Boîte à outils pour la qualité du programme 
de CaLP (Cash Learning Partnership) et les Directives relatives à 
la VBG, un arbre décisionnel des modalités tenant compte des 
risques de VBG liés à celles-ci, un Outil d’analyse des risques de 
VBG dans le cadre des TM, et des exemples clairs d’intégration 
de TM et de VBG – ce qui a fonctionné et ce qui a échoué.
La Partie III fournit un certain nombre d’exemples récents de 
programmes intégrés et spécialisés qui utilisent avec succès 
des modalités de transferts monétaires dans le cadre d’une 
prévention de la VBG et d’une lutte contre la VBG holistiques. 
Ces exemples peuvent aider les acteurs humanitaires sur le 
terrain à réfléchir à ce à quoi ressemblerait les TM dans le 
cadre de programmes qui répondent à la VBG et potentielle-
ment à les adapter à leur contexte.
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